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 JUIN C’EST LE MOIS DE LA 

RECONNAISSANCE DU 
SCC 

 

    

 
JUIN C’EST LE MOIS DE 
LA FIERTÉ 

C’est une célébration 
de la diversité, de 
l’égalité et de la liberté 
d’être soi-même, peu 
importe qui vous êtes 
ou qui vous aimez. 

 

 
 

 

 

RAPPORT FINAL DU GROUPE DE 
TRAVAIL INDEPENDANT SUR LA 

REFORME DE LA STRUCTURE 
TARIFAIRE DE L’AIDE JURIDIQUE 

         
 

Finalement rendu publique le 6 juin 
dernier, après des mois d’attente, 
nous avons pu consulter le rapport 
final du Groupe de travail 
indépendant sur la réforme de la 
structure tarifaire de l’aide jurdiique. 

Rappelons que ce rapport présente la 
révision de la structure tarifaire de 
l’aide juridique pour les mandats 
confiés aux avocats de pratique 
privée et fait des recommandations 
afin d’assurer aux avocats qui 
acceptent de tels mandats une 
rémunération adéquate qui tient 
compte des réalités d’aujourd’hui. 

 

Non seulement le Barreau du 
Québec a salué le rapport mais il  
demande la mise en œuvre 
immédiate de certaines 
recommandations urgentes. 

Lundi 13 juin, une ligne de 
piquetage devant tous les palais 
de justice sera formée par tous les 
avocats.es de la pratique privée 
en matière criminelle et pénale, 
qu’ils acceptent ou non des 
mandats d’aide juridique. Il s’agit 
du début d’une série de moyens de 
pression à venir pour que les 
avocats aient enfin l’oreille du 
Gouvernement.  

JUIN C’EST LE MOIS DES 
AUTOCHTONES 

 

Quelques outils sur les Mythes /e  
Réalités sur les peuple  
autochtones.  

https://cdpdj.qc.ca/fr/nos-
services/outils-en-ligne/mythes-
realites-peuples-autochtones 

https://cdpdj.qc.ca/fr/nos-services/outils-en-ligne/mythes-realites-peuples-autochtones
https://cdpdj.qc.ca/fr/nos-services/outils-en-ligne/mythes-realites-peuples-autochtones
https://cdpdj.qc.ca/fr/nos-services/outils-en-ligne/mythes-realites-peuples-autochtones


 

 

  

 

 

 

 

 

Une personne admissible à l’aide juridique doit pouvoir retenir les services d’un(e) avocat(e) 
compétent(e) et de son choix.  

Le tarif actuel est une incitation claire à ménager les efforts de représentation, tout en laissant les 
avocats subir le poids des obligations professionnelles et déontologiques. 

Les avocats et avocates carcéralistes, à l’instar des criminalistes, confrontent une réalité particulière 
: Ils agissent tous les jours dans un système adversarial où ils s’opposent à des entités telles que les 
Services Correctionnels provincial et fédéral, et parfois même l’État lors de recours en Cour 
Supérieure ou en Cour Fédéral.  

La rémunération adéquate de la pratique privée est nécessaire pour permettre d’assurer un rapport 
de force équitable, et ce, même lorsque la personne détenue est bénéficiaire de l’aide juridique.  

Il doit ainsi être possible de faire carrière en acceptant presque exclusivement des mandats d’aide 
juridique, sans pour autant être à l’emploi d’un Centre communautaire juridique. 

L’enjeu est important. Un individu déjà marginalisé pourrait l'être encore davantage en raison du fait 
qu’il ne peut être représenté devant les différentes instances auxquelles il sera amené à se présenter. 

Le système de tarification doit lui permettre d’avoir accès à un bassin de juristes compétents et bien 
outillés pour effectuer leur travail et ainsi, assurer le meilleur de leurs intérêts. 

 

 

En droit carcéral, trop de 
services ne sont même pas 
couverts par les tarifs d’aide 

juridique et pourtant, la majorité 
de la population carcérale est 
admissible à l’aide juridique. 

 

Notre réalité quotidienne 

Vous n’êtes pas membre ? 

www.carceralistes.ca  

Écrivez-vous : 

info@carceralistes.ca  

http://www.carceralistes.ca/
mailto:info@carceralistes.ca
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